
 Comment régner quand on est un enfant ? 
 

Sous le règne d’Henri IV, les catholiques et les protestants se tolèrent. Grâce au ministre d’Henri IV, Sully, le 

royaume de France est de nouveau prospère. Toutefois l’autorité du roi est contestée par certains et le 14 mai 

1610, le roi Henri IV est assassiné par François Ravaillac. La couronne revient à son fils Louis XIII. 
 

 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 

   
Doc 1. Frise chronologique 

 

1. A l’aide de cette frise, trouve l’âge de Louis XIII à la mort d’Henri IV. 

2. A ton avis, est-ce qu’un enfant de cet âge peut diriger un pays ? 

3. Cherche dans le dictionnaire la définition du mot « régence » et explique avec tes mots 

4. Quelles pourraient être les réactions des grands seigneurs face à ce « petit » roi ? 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

5. D’après ce texte, quelle est la réaction des Grands seigneurs avant que le cardinal de Richelieu devienne 

premier ministre ? Cela confirme-t-il ce que tu pensais dans la question 4 ? 

6. Qui donne de l’autorité au cardinal de Richelieu ? 

7. Qu’avait promis de faire le cardinal de Richelieu en devenant ministre ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Lorsque votre Majesté se résolut de me donner en même temps et l’entrée de ses conseils et grande part en sa 

confiance pour la direction de ses affaires, je puis dire avec vérité que les huguenots* partageaient l’Etat avec elle, que 

les Grands se conduisaient comme s’ils n’eussent pas été des sujets […]. 

Je lui ai promis d’employer toute l’autorité qu’il lui plaisait me donner pour ruiner le parti huguenot, rabaisser 

l’orgueil des grands, réduire tous ses sujets en leur devoir et relever son nom dans les nations étrangères au point où il 

devrait être. » 
 

* huguenots = protestants 

D’après Testament politique, Cardinal de Richelieu, publié en 1688 
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8. Observe le cardinal de Richelieu et décris-le rapidement. 

9. Quelle impression te fait le cardinal sur ce tableau ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

  
Doc 4. Frise chronologique 

 

10. A l’aide de cette frise, trouve l’âge de Louis XIV à la mort de son père, Louis XIII. 

11. Quelles pourraient être les réactions des Grands seigneurs face à ce « petit » roi ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
12.  
 

 

 

 

 

Doc 3. Siège de la Rochelle 

 

La Rochelle était la ville la plus 

important pour les protestants qui 

défiaient l’autorité de Louis XIII. En 

conséquence, le roi décide de 

conquérir cette ville et laisse le 

cardinal Richelieu diriger les troupes. 

« Toute puissance, toute autorité réside dans la main du roi. […] Tout ce qui se trouve dans 

l’étendue de nos Etats nous appartient. C’est Dieu qui a donné des rois aux hommes et lui seul a le 

droit d’examiner leur conduite. Les rois sont seigneurs absolus. […] La volonté de Dieu est que 

quiconque est né sujet obéisse totalement au roi. Même si le prince est mauvais, la révolte de ses 

sujets est toujours un crime. […] J’ai décidé de ne pas prendre de premier ministre, rien n’est plus 

indigne que de voir d’un côté toutes les fonctions, et de l’autre le seul titre de Roi. » 

 

D’après Mémoires pour l’instruction du Dauphin, Louis XIV, publié en 1666 

13. D’après Louis XIV, 

comment un roi doit-il 

gouverner ? 

14. Qui peut juger un roi ? 
 

Avec son premier ministre Richelieu, 

Louis XIII réaffirme l’autorité royale 

mais … 



 Comment Louis XIV va-t-il réduire les nobles à l’obéissance ? 
 

Louis XIV veut régner en roi absolu car il a compris qu’il devait se méfier des nobles mais comment va-t-il s’y 

prendre pour se faire obéir ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

    

 

1. A l’aide de la carte, situe Versailles par rapport à Paris. 

2. Louis XIV décide de quitter Paris et de s’installer à Versailles. Avec ce que tu sais de son enfance et en 

t’aidant de la question précédente, pourquoi s’installe-t-il à Versailles selon toi ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

3. Observe le document ci-dessus et liste les personnes qui séjournaient à Versailles. 

4. Cherche dans le dictionnaire et explique avec tes mots ce qu’est un « courtisan ». 
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5. A travers ce texte, qu’est-ce que les courtisans sont obligés de faire à cause de Louis XIV ? (2 réponses) 

6. Que peuvent espérer les courtisans en échange ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
 

7. Quelle impression te fait cette salle ? Pourquoi ? 

8. Qu’est-ce que le roi veut montrer avec cette salle ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

«  Les fêtes fréquentes, les promenades dans les jardins […] furent les moyens pour le Roi de  distinguer ou de mortifier les 

personnes qu’il nommait pour y participer ou non, et pour tenir chacun attentif à lui plaire. Il nommait chaque jour un 

courtisan pour tenir le bougeoir à son coucher. 

Louis XIV regardait à droite et à gauche, à son lever, à son coucher, à ses repas, en passant dans ses appartements, dans les 

jardins, où les courtisans avaient l’habitude de le suivre. Il voyait, il remarquait tout le monde et distinguait bien les absences. 

C’était une honte de ne pas vivre à Versailles, d’y venir rarement, et un malheur de ne jamais y venir. 

Le Roi aimait la splendeur, la magnificence, l’abondance. Ce goût, il le donna à toute la Cour. Pour lui plaire, les courtisans 

dépensaient leur argent en habits, en équipages, en jeux. En réalité, il leur faisait ainsi dépenser tout leur argent jusqu’à ce 

qu’ils n’aient plus rien et doivent dépendre de lui pour vivre. » 

 

Extrait de Mémoires du Duc de Saint Simon qui vécut à la Cour de Louis XIV 



 Comment vivait-on sous Louis XIV ? 
 

1. D’après tes  souvenirs, comment était organisée la société au Moyen-Age ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. D’après ce texte, est-ce que la société a changé depuis le Moyen-Age ? Quels noms portent les ordres ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Observe ces deux tableaux – le premier représente des nobles et le second des personnes du Tiers-Etat - 

et complète le tableau suivant : 

 

 
Nobles Membres du Tiers-Etats 

Décor de la pièce 

 

 

 

 

 

Meubles 

 

 

 

 

 

Habits 

 

 

 

 

 

Attitude des 

personnes 

 

 

 

 

 

« Les uns se consacrent au service de Dieu, les autres à protéger l’Etat par les armes, les autres à les nourrir [...]. 

Ce sont nos trois ordres ou Etats généraux de France : le Clergé, la Noblesse et le Tiers Etat […]. Au sommet, 

l’ordre ecclésiastique, le clergé, car, en droit, les ministres de Dieu doivent conserver le premier rang 

d’honneur. Ensuite la noblesse […]. Enfin, le Tiers Etat qui est le plus grand, on trouve des gens de lettres, des 

financiers, des marchands, des laboureurs et des ouvriers. » 

D’après Traité des ordres et simples dignités de Charles Loyseau 



 

 

 

 

 

4. En lisant ce texte, quels sont les 2 problèmes du peuple (autrement dit le Tiers-Etat) ? 

5. Quel danger pour le roi ces problèmes provoquent-ils d’après le texte ? 

 

 

 

 

 

6. Est-ce que ces droits s’appliquent au Tiers-Etat ? 

7. Par rapport aux problèmes du peuple (question 4), qu’ont le droit de faire les ducs de 

Bourgogne ? 

8. Explique ce qu’est un privilège.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les privilèges accordés aux ducs de Bourgogne […] sont le droit de rendre la justice, la garde des 

portes de la ville, le droit de posséder des terres, le droit de pêche et de chasse, le droit de ne pas 

payer d’impôts. 

D’après la Charte de confirmation des droits de Dijon 

« Votre peuple, que vous devriez aimer comme vos enfants, meurt de faim. […] Vous avez détruit la 

moitié des forces du pays pour faire la guerre. Au lieu de tirer de l’argent à ce pauvre peuple, il 

faudrait lui faire l’aumône et le nourrir. […] Le peuple même qui vous a tant aimé, qui a eu tant de 

confiance en vous commence à perdre la confiance et même le respect. […] La révolte s’allume peu à 

peu un peu partout. » 

D’après une lettre de Fénelon à Louis XIV 

 



 Ce que je retiens 
 

 L’autorité royale se renforce 

 Deux très jeunes rois se succèdent ce qui fragilise l’autorité des rois car les protestants 

et les grands seigneurs vont en profiter pour les défier. La monarchie est fragilisée.  

 Cependant, Louis XIII et son premier ministre, le cardinal de Richelieu sont 

soumettre les protestants puis les grands seigneurs. Leur travail va être poursuivi et renforcé 

lorsque Louis XIV – le fils de Louis III – décide de gouverner tout seul en 1661. Il sera 

toujours entouré de ministres mais ceux-ci ne pourront pas prendre aucune décision, il y 

n’aura que le roi : la monarchie devient alors une monarchie absolue et Louis XIV va utiliser 

tous les moyens possibles pour soumettre les grands seigneurs, les nobles. 

 

 Versailles, un instrument pour l’autorité de Louis XIV 

 Pour montrer sa richesse et sa puissance à ses visiteurs, Louis XIV va transformer le 

petit pavillon de chasse de son père à Versailles en un immense palais luxueux en faisant 

appel aux meilleurs architectes (Louis Le Vau), aux meilleurs artistes (André Le Nôtre pour 

les jardins) et en utilisant les matériaux les plus chers (l’or, l’argent, le marbre,…) de son 

époque. 

 Grâce à Versailles, Louis XIV va soumettre les nobles en leur imposant un rythme de 

vie dans ce nouveau lieu :  

- Des grands événements et fêtes sont organisés pour attirer les nobles et les faire rester 

- Les nobles pour obtenir quelque chose de Louis XIV devront chercher à 

l’impressionner, à lui faire plaisir d’une manière ou d’un autre, à le courtiser. 

- Louis XIV choisit volontairement qui peut l’approcher ou non et à quel moment de sa 

journée 

 
 

 La société sous la monarchie absolue 

 Tous les français sont des sujets du roi c’est-à-dire qu’ils doivent obéir au roi. 

 Comme au Moyen Age, la société française était divisée en 3 ordres : 

- Le clergé : les personnes qui prient (moines, prêtres, cardinal, religieuses, …) 

- La noblesse : les personnes descendant des familles qui protégeaient le pays au Moyen Age 

ou d’anciens bourgeois qui ont été anoblis par le roi.  

- Le Tiers Etat : principalement des paysans mais aussi des artisans, des bourgeois 

(personnes non nobles ayant des richesses). La plupart des français en font partie. 

 On appelle ceci une société d’ordres. 

 Le clergé et la noblesse sont très peu nombreux mais très riches car ils ont des 

privilèges (des avantages) comme ne pas payer d’impôt et créer des impôts sur leurs terres 

(que le Tiers Etat paie avec de l’argent et/ou de la nourriture, en plus des impôts pour le roi 

vu qu’il vit sur les terres du clergé ou de la noblesse). 


